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QUATRIEME REUNION DES PARTIES AU

  PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A DES SUBSTANCES

  QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE

Copenhague, 23-25 novembre 1992


NOTE SUR LES NUMEROS DE CODE DU SYSTEME HARMONISE


CONCERNANT LES PRODUITS ENUMERES A L'ANNEXE D DE


LA VERSION AMENDEE DU PROTOCOLE DE MONTREAL


I.  INTRODUCTION

1.
A leur troisième Réunion, tenue à Nairobi du 19 au 21 juin 1991, les Parties au Protocole de Montréal ont adopté, en tant qu'Annexe D au Protocole, une liste de produits contenant des substances réglementées, conformément au paragraphe 3 de l'Article 4 du Protocole qui se lit comme suit :


"Dans un délai de trois ans à compter de la date d'entrée en vigueur du présent Protocole, les Parties établissent dans une annexe une liste des produits contenant des substances réglementées, conformément aux procédures spécifiées à l'Article 10 de la Convention.  Les Parties qui ne s'y sont pas opposées, conformément à ces procédures, interdisent, dans un délai d'un an à compter de la date d'entrée en vigueur de l'annexe, l'importation de ces produits en provenance de tout Etat non partie au présent Protocole."

2.
Le 27 novembre 1991, le Dépositaire a notifié l'adoption de cette annexe qui a donc pris effet le 26 mai 1992, c'est-à-dire six mois après la date de la notification de son adoption par le Dépositaire, aucune Partie n'ayant soulevé d'objection.

3.
Conformément au paragraphe b) de la décision III/15 adoptée par la troisième Réunion, le secrétariat de l'ozone du PNUE a été prié "d'identifier, avec l'aide du Conseil de coopération douanière, le numéro de la nomenclature douanière des produits inscrits sur la liste", de façon à faciliter la collecte et la comparaison des données relatives au mouvement international des produits contenant des substances réglementées.  La décision précisait en outre que les numéros de la nomenclature douanière seraient présentés aux fins d'acceptation aux Parties à leur quatrième Réunion.

4.
En juillet 1991, le secrétariat de l'ozone a écrit à la Direction de la nomenclature et de la classification du Conseil de coopération douanière à Bruxelles pour qu'il l'aide à donner effet au paragraphe b) de la décision III/15.  D'après la réponse du Conseil de coopération douanière, reçue en août 1991, s'il est possible d'identifier un petit nombre de produits figurant à l'Annexe D en recourant aux numéros de code du Système harmonisé en vigueur, il est impossible de parvenir au même résultat pour certains produits si l'on ne fait preuve de plus de précision en ce qui concerne leur composition réelle et la forme sous laquelle ils se présentent.
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5.
Dans la présente note sont rassemblés les numéros de code du Système harmonisé en vigueur correspondant aux produits figurant à l'Annexe D.  Les suggestions de la Direction de la nomenclature et de la classification du Conseil de coopération douanière, à qui elle avait été soumise pour examen, y ont été incorporées.  Toutefois, il convient de noter que les numéros de code du Système harmonisé repris dans le présent document, correspondent à des rubriques de produits qui fort probablement contiennent des substances réglementées.  Les numéros donnés devraient permettre de s'orienter;  cependant, il devrait être procédé ultérieurement à des vérifications pour déterminer si les produits auxquels ils correspondent contiennent ou ne contiennent pas de substance réglementée.


II.  NUMEROS DE CODE PERTINENTS DU SYSTEME HARMONISE

6.
En se fondant sur le Système harmonisé en vigueur, on peut classer les produits ci-après qui figurent à l'Annexe D, comme cela est indiqué aux sections A à F qui suivent.


A.  Dispositifs de climatisation des automobiles et camions


(qu'ils soient ou non incorporés aux véhicules)

7.
Il n'existe pas dans le Système harmonisé de numéro de code correspondant aux dispositifs de climatisation expressément prévus pour les automobiles et les camions.  Toutefois, le numéro de position 84.15 correspond aux "machines et appareils pour le conditionnement de l'air comprenant un ventilateur à moteur et des dispositifs propres à modifier la température et l'humidité y compris ceux dans lesquels le degré hygrométrique n'est pas réglable séparément".  Le Comité du Système harmonisé a accepté d'insérer une nouvelle rubrique qui se lit comme suit : 8415.20 - du type utilisé pour les personnes dans les véhicules à moteur.

8.
Lorsque ces dispositifs sont incorporés à des véhicules, il convient de se reporter au type de véhicules dénommés aux rubriques 87.01 à 87.06.

───────────────────────────────────────────────────────────────────────────────

Code du S.H.




Description                          

───────────────────────────────────────────────────────────────────────────────

      
Tracteurs (à l'exclusion des chariots-tracteurs du nº 87.09
 8701.10
- 
Motoculteurs

 8701.20
-
Tracteurs routiers pour semi-remorques

 8701.30
-
Tracteurs à chenilles

 8701.90
-
Autres


    
Véhicules automobiles pour le transport de dix personnes ou plus, chauffeur inclus
 8702.10
-
A moteur à piston à allumage par compression (diesel ou semi-diesel)

 8702.90
-
Autres

───────────────────────────────────────────────────────────────────────────────

Code du S.H.




Description                          

───────────────────────────────────────────────────────────────────────────────



Voitures de tourisme et autres véhicules automobiles principalement conçus pour le transport des personnes (autres que ceux du nº 87.02), y compris les voitures du type "break" et les voitures de course
 8703.10
-
Véhicules spécialement conçus pour se déplacer sur la neige;  véhicules spéciaux pour le transport de personnes sur les terrain de golf et véhicules similaires



-
Autres véhicules, à moteur à piston alternatif à allumage par étincelles :

 8703.21

--
D'une cylindrée n'excédant pas 1 000 cm3
 8703.22

--
D'une cylindrée excédant 1 000 cm3 mais n'excédant pas 1 500 cm3
 8703.23

--
D'une cylindrée excédant 1 500 cm3 mais n'excédant pas 3 000 cm3
 8703.24

--
D'une cylindrée excédant 3 000 cm3


-
Autres véhicules à moteur à piston à allumage par compression (diesel ou semi-diesel) :

 8703.31

--
D'une cylindrée n'excédant pas 1 500 cm3
 8703.32

--
D'une cylindrée excédant 1 500 cm3 mais n'excédant pas 2 500 cm3
 8703.33

--
D'une cylindrée excédant 2 500 cm3
 8703.90

--
Autres



Véhicules automobiles pour le transport de marchandises
 8704.10
-
Tombereaux automoteurs conçus pour être utilisés en dehors du réseau routier



-
Autres, à moteur à piston à allumage par compression (diesel ou semi-diesel) :

 8704.21

--
D'un poids en charge maximal n'excédant pas 5 tonnes

 8704.22

--
D'un poids en charge maximal excédant 5 tonnes mais n'excédant pas 20 tonnes

 8704.23

--
D'un poids en charge maximal excédant 20 tonnes



-
Autres, à moteur à piston à allumage par étincelles :

 8704.31

--
D'un poids en charge maximal n'excédant pas 5 tonnes

 8704.32

--
D'un poids en charge maximal excédant 5 tonnes 

 8704.90

--
Autres



Véhicules automobiles à usages spéciaux, autres que ceux principalement conçus pour le transport de personnes ou de marchandises (dépanneuses, camions-grues, voitures de lutte contre l'incendie, camions-bétonnières, voitures balayeuses, voitures épandeuses, voitures-ateliers, voitures radiologiques, par exemple)
 8705.10
-
Camions grues

 8705.20
-
Derricks automobiles pour le sondage ou le forage

 8705.30
-
Voitures de lutte contre l'incendie

 8705.40
-
Camions-bétonnières

 8705.90
-
Autres

───────────────────────────────────────────────────────────────────────────────

B.  Dispositifs de réfrigération et de climatisation

à usage domestique et commercial

(tels que réfrigérateurs, congélateurs, déshumidificateurs, réfrigérateurs d'eau, machines à produire de la glace, climatiseurs et pompes à chaleur)
9.
Comme cela a été indiqué précédemment, les dispositifs de climatisation, qu'ils soient à usage domestique ou commercial sont classés sous la rubrique 84.15.

10.
A l'exception des déshumidificateurs, les autres dispositifs sont classés sous la rubrique 84.18, qui correspond aux réfrigérateurs, congélateurs-conservateurs et autres matériels, machines et appareils pour la production du froid, à équipement électrique ou autres;  pompes à chaleur, autres que les machines et appareils pour le conditionnement de l'air du Nº 84.15.

───────────────────────────────────────────────────────────────────────────────

Code du S.H.




Description                          

───────────────────────────────────────────────────────────────────────────────



Réfrigérateurs, congélateurs-conservateurs et autres matériel, machines et appareils pour la production du froid, à équipement électrique ou autre;  pompes à chaleur autres que les machines et appareils pour le conditionnement de l'air du Nº 84.15
 8418.10
-
Combinaison de réfrigérateurs et de congélateurs - conservateurs munis de portes extérieures séparées



-
Réfrigérateurs de type ménager :

 8418.21

--
A compression

 8418.22

--
A absorption, électriques

 8418.29

--
Autres

 8418.30
-
Meubles congélateurs-conservateurs du type coffre, d'une capacité n'excédant pas 800 l

 8418.40
-
Meubles congélateurs-conservateurs du type armoire, d'une capacité n'excédant pas 900 l



-
Autres matériel, machines et appareils pour la production du froid : pompes à chaleur :

 8418.61

--
Groupes à compression dont le condenseur est constitué par un échangeur de chaleur

 8418.69

--
Autres (dont éventuellement les refroidisseurs d'eau et les machines à produire de la glace)

───────────────────────────────────────────────────────────────────────────────

11.
Les déshumidificateurs autres que les appareils énumérés aux rubriques 84.15 ou 84.24 sont classés sous la rubrique 8479.89 comme machines et appareils mécaniques ayant des fonctions spécifiques qui ne sont ni dénommés ni compris ailleurs dans le chapitre 84.


C.  Produits sous forme d'aérosols,

   à l'exception des aérosols à usage médical
12.
Les produits sont classés en fonction de l'usage auquel ils sont destinés.  Aucun numéro de code du Système harmonisé ne correspond aux aérosols.  Ceux-ci peuvent ou non contenir des substances réglementées.  Les numéros donnés ci-après sont ceux des produits figurant dans le Système harmonisé les plus propres à contenir des substances réglementées.  On ne devrait s'y référer que pour s'orienter dans l'examen ultérieur des produits énumérés.  Ainsi les peintures qui peuvent être utilisées sous forme d'aérosols sont classées au chapitre 32 sous les rubriques 32.08, 32.09 et 32.10.

───────────────────────────────────────────────────────────────────────────────

Code du S.H.




Description                          

───────────────────────────────────────────────────────────────────────────────



Peintures et vernis (y compris les émaux et les laques) à base de polymères synthétiques ou de polymères naturels modifiés, dispersés ou dissous dans un milieu non aqueux
 3208.10
-
A base de polyesters

 3208.20
-
A base de polymères acryliques ou vinyliques

 3208.90
-
Autres



Peintures et vernis (y compris les émaux et les laques) à base de polymères synthétiques ou de polymères naturels modifiés, dispersés ou dissous dans un milieu aqueux
 3209.10
-
A base de polymères acryliques ou vinyliques

 3209.90
- 
Autres

 3210.00
-
Autres peintures et vernis (y compris les émaux, les laques et les détrempes) et pigments à l'eau préparés des types utilisés pour le finissage des cuirs

 3212.90
-
Teintures et autres matières colorantes présentées dans les formes ou emballages pour la vente au détail

───────────────────────────────────────────────────────────────────────────────

13.
Le chapitre 33 correspond aux huiles essentielles et résinoïdes, aux produits de parfumerie, aux eaux de toilette et aux préparations cosmétiques.  Certains de ces produits peuvent être utilisés sous forme d'aérosols.

───────────────────────────────────────────────────────────────────────────────

Code du S.H.




Description                          

───────────────────────────────────────────────────────────────────────────────

 3303.00
-
Parfums et eaux de toilette

 3304.30
-
Préparations pour manicure et pédicure



Préparations capillaires
 3305.10
-
Shampoings

 3305.20
-
Préparations pour l'ondulation ou le défrisage permanent

 3305.30
-
Laques pour cheveux

 3305.90
-
Autres



Préparations pour l'hygiène buccale ou dentaire, y compris les poudres et crèmes pour faciliter l'adhérence des dentiers

 3306.10
-
Dentifrices

 3306.90
-
Autres (y compris éventuellement les vaporisateurs buccaux)

───────────────────────────────────────────────────────────────────────────────

Code du S.H.



Description                          

───────────────────────────────────────────────────────────────────────────────



Préparations pour le prérasage, le rasage ou l'après-rasage, désodorisants corporels, préparations pour bains, dépilatoires, autres produits de parfumerie ou de toilette préparés et autres préparations cosmétiques, non dénommés ni compris ailleurs;  désodorisants de locaux préparés, même non parfumés, ayant ou non des propriétés désinfectantes
 3307.10
-
Préparations pour le prérasage, le rasage ou l'après-rasage

 3307.20
-
Désodorisants corporels et antisudoraux 

 3307.30
-
Sels parfumés et autres préparations pour bains



-
Préparations pour parfumer ou pour désodoriser les locaux, y compris les préparations odoriférantes pour cérémonies religieuses :

 3307.49

--
Autres (y compris éventuellement les désodorisants de locaux)

 3307.90
-
Autres (y compris éventuellement les dépilatoires)

───────────────────────────────────────────────────────────────────────────────

14.
La rubrique 34.02 correspond aux agents de surface organiques (autres que les savons), aux préparations tensio-actives, aux préparations pour lessive (y compris les préparations auxiliaires de lavage) et aux préparations de nettoyage, même contenant du savon, autres que celles du No. 34.01.  La rubrique 3402.20 correspond aux préparations conditionnées pour la vente au détail.

15.
La rubrique 34.03 correspond aux préparations lubrifiantes (y compris les huiles de coupe, les préparations pour le dégrippage des écrous, les préparations anti-rouille ou anti-corrosion et les préparations pour le démoulage, à base de lubrifiants) et aux préparations des types utilisés pour l'ensimage des matières textiles, l'huilage ou le graissage des cuirs, des pelleteries ou d'autres matières à l'exclusion de celles contenant comme constituants de base, 70% ou davantage en poids d'huiles de pétrole ou de minéraux bitumineux.

16.
Ainsi, la rubrique 3403.11 du Système harmonisé correspond aux lubrifiants contenant des huiles de pétrole ou de minéraux bitumineux utilisées dans les préparations pour le traitement des textiles, des cuirs, des pelleteries et d'autres matières, tandis que la rubrique 3403.19 correspond aux autres préparations contenant des huiles de pétrole ou de minéraux bitumineux.

17.
Les cirages, crèmes et préparations similaires pour chaussures et les encaustiques et préparations similaires pour l'entretien des meubles en bois, des parquets ou d'autres boiseries sont classés sous les rubriques 3405.10 et 3405.20, respectivement.

18.
Le chapitre 36 correspond aux poudres et explosifs, aux articles de pyrotechnie, aux allumettes, aux alliages pyrophoriques et aux matières inflammables.  La rubrique 3606.10 correspond aux combustibles liquides et gaz combustibles liquéfiés en récipients des types utilisés pour alimenter ou recharger les briquets ou les allumeurs, leur capacité n'excédant pas 300 cm3.

19.
Le chapitre 38 correspond aux produits chimiques divers.  La rubrique 38.08 est celle des insecticides, anti-rongeurs, fongicides, herbicides, inhibiteurs de germination et régulateurs de croissance pour plantes, désinfectants et produits similaires, présentés sous des formes ou emballages de vente au détail ou à l'état de préparations ou sous forme d'articles tels que rubans, mèches et bougies soufrées et papier tue-mouches.

───────────────────────────────────────────────────────────────────────────────

Code du S.H.




Description                          

───────────────────────────────────────────────────────────────────────────────

 3808.10
-
Insecticides

 3808.20
-
Fongicides

 3808.30
-
Herbicides, inhibiteurs de germination et régulateurs de croissance pour plantes

 3808.40
-
Désinfectants

 3808.90
-
Autres

 3809.10
-
Agents d'apprêt ou de finissage, accélérateurs de teinture ou de fixation de matières colorantes et autres produits et préparations (parements préparés et préparations pour le mordançage, par exemple), des types utilisés dans l'industrie textile, l'industrie du papier, l'industrie du cuir ou les industries similaires, non dénommés ni compris ailleurs, à base de matières amylacées

───────────────────────────────────────────────────────────────────────────────

20.
La rubrique 3814.00 correspond aux solvants et diluants organiques composites, non dénommés ni compris ailleurs et aux préparations conçues pour enlever les peintures et les vernis.

21.
La rubrique 3910.00 correspond aux silicones sous forme primaire.  Toutefois, les préparations lubrifiantes constituées de mélanges contenant des graisses et des huiles silicones sont classées sous les rubriques 27.10 ou 34.03 selon le cas.

22.
Le chapitre 93 correspond aux armes et munitions et à leurs parties et accessoires.  La rubrique 9304.00 est celle des autres armes (fusils, carabines et pistolets à ressort, à air comprimé ou à gaz, matraques, par exemple) à l'exclusion de celles du Nº 93.07.  Les vaporisateurs à aérosols contenant des gaz lacrymogènes peuvent donc être classés sous cette rubrique.

23.
En outre, d'autres produits contenant des aérosols peuvent être énumérés comme suit :

───────────────────────────────────────────────────────────────────────────────

Code du S.H.




Description                          

───────────────────────────────────────────────────────────────────────────────

 0404.90
-
Produits consistant en composants naturels du lait même additionnés de sucre ou d'autres édulcorants non dénommés ni compris ailleurs

 1517.90
-
Mélanges ou préparations alimentaires de graisses ou d'huiles animales ou végétales ou de fractions de différentes graisses ou huiles du présent Chapitre autres que les graisses et huiles alimentaires et leurs fractions du Nº 15.16

 2106.90
-
Préparations alimentaires non dénommées ni comprises ailleurs

 2710.00
-
Préparations non dénommées ni comprises ailleurs contenant en poids 70% ou plus d'huiles de pétrole ou de minéraux bitumineux et dont ces huiles constituent l'élément de base

───────────────────────────────────────────────────────────────────────────────


D.  Extincteurs portatifs

24.
Le numéro de code du Système harmonisé pour les extincteurs, chargés ou non est le Nº 8424.10.

25.
La rubrique 84.24 correspond également aux appareils mécaniques (même à main) à projeter, disperser ou pulvériser des matières liquides ou en poudre, aux extincteurs même chargés, aux pistolets aérographes et appareils similaires, machines et appareils à jet de sable ou à jet de vapeur et aux appareils à jet similaires.


E.  Plaques et panneaux isolants et revêtements de tuyaux

26.
Ces articles doivent être classés en fonction de leur composition et de leur présentation.  Il faudra en donner la description exacte avant de pouvoir leur attribuer un numéro de code du Système harmonisé.  Ainsi, s'il s'agit de matériaux isolants des polyuréthane, de polystyrène, de polyoléfines et de plastiques phénoliques, il est alors possible de les classer dans le chapitre 39, qui correspond aux plastiques et articles en plastique.

───────────────────────────────────────────────────────────────────────────────

Code du S.H.




Description                          

───────────────────────────────────────────────────────────────────────────────

 3917.21 à
-
Tubes et tuyaux, en matières plastiques

 3917.39

 3920.10 à
-
Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en matières

 3920.99

plastiques non alvéolaires, non renforcées ni stratifiées, ni pareillement associées à d'autres matières, sans support

 3921.11 à
-
Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en

 3921.90

matières plastiques

 3925.90
-
Articles d'équipement pour la construction, en matières plastiques, non dénommés ni compris ailleurs

 3926.90
-
Articles en matières plastiques non dénommés ni compris ailleurs

───────────────────────────────────────────────────────────────────────────────


F.  Prépolymères

27.
D'après les notes explicatives du Système harmonisé de description et de codage des produits (page 552 b) du Volume Nº 2) les prépolymères sont des produits caractérisés par une certaine répétition de matrices monomères bien qu'ils puissent contenir des monomères qui n'ont pas réagi.  Les prépolymères ne sont normalement pas utilisés en tant que tels mais sont destinés à être transformés en polymères de masse moléculaire plus élevée par polymérisation ultérieure.  Ce terme ne couvre donc pas les produits chimiques tels que les di-isobutylènes ou les polyéthylènes glycols d'un poids moléculaire très faible.  Comme exemples de polymères on peut citer les époxydes à base de bisphénol-A ou de phénolformaldéhyde, époxydés à l'épichlorhydrine et les isocyanates polymériques.

28.
Selon leur composition, ces produits sont classés sous les rubriques 39.01 à 39.11 du Système harmonisé.  Ainsi les prépolymères à base d'éthylène (sous des formes primaires) sont classés sous la rubrique 39.01 tandis que les prépolymères à base de propylène ou d'autres oléifines (sous des formes primaires) sont classés sous la rubrique 39.02.  Les prépolymères à base de styrène (sous des formes primaires), d'époxydes et de phénols sont classés sous les rubriques 39.03, 39.07 et 39.09 respectivement.

29.
Par "copolymères" on entend tous les polymères dont le poids est constitué pour 95% ou plus d'un seul monomère.  Les mélanges de copolymères et de polymères doivent être classés dans la rubrique des polymères correspondant au comonomère dont l'importance pondérale est la plus grande.


III.  CONCLUSIONS

30.
Conformément au paragraphe b) de la décision III/15 adoptée par les Parties au Protocole de Montréal à leur troisième Réunion, une série de numéros de code provenant du Système harmonisé a été constituée pour les produits contenant des substances réglementées énumérées à l'Annexe D du Protocole de Montréal de façon à faciliter l'application des dispositions du Protocole.  C'est avec le concours du Conseil de coopération douanière que cette tâche a été menée à bien.

31.
S'il est possible de faire correspondre sans difficulté des numéros de code du Système harmonisé avec certains produits, pour nombre d'autres substances cela ne sera possible que lorsque l'on en connaîtra la composition exacte et les formes sous lesquelles elles se présentent.  Il convient de noter que les rubriques et sous-rubriques constituant la classification du Système harmonisé sont celles qui correspondent le mieux aux produits contenant des substances réglementées par le Protocole de Montréal.  Les numéros de code retenus devraient simplement servir de point de départ;  il conviendrait ultérieurement de déterminer si les produits contiennent effectivement des substances réglementées ou n'en contiennent pas.

Appendice :

Annexe D.  Liste des produits contenant des substances reglementées figurant à l'Annexe A (adoptée conformément




au paragraphe 3 de l'Article 4) du Protocole de Montréal.


------
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